
Existe-t-il une convention collective spécifique au télétravail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Il n'existe pas de convention collective sectorielle spécifique au télétravail au Luxembourg. Le cadre collectif de

référence est la convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 relative au régime juridique du télétravail,

signée entre l'UEL et les syndicats OGBL et LCGB. Cette convention a été déclarée d'obligation générale par

règlement grand-ducal, la rendant applicable à l'ensemble des entreprises du secteur privé.

Cette convention interprofessionnelle fixe les principes généraux du télétravail : volontariat, égalité de traitement,

fourniture des équipements, protection des données, santé et sécurité, et réversibilité. Les conventions collectives

sectorielles peuvent compléter ce cadre avec des dispositions plus détaillées ou plus favorables. Les parties à une

convention collective au sens de l'art. L.162-1 du Code du travail peuvent négocier des clauses spécifiques au

télétravail dans leur secteur d'activité.

Définition

La convention collective en matière de télétravail désigne l'accord collectif régissant les conditions de travail à

distance au niveau interprofessionnel, sectoriel ou d'entreprise. Au Luxembourg, le cadre principal est la

convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020, qui constitue le socle des droits et obligations applicables

au télétravail. Un accord d'entreprise peut compléter ce cadre.

Conditions d’exercice

Le cadre conventionnel du télétravail au Luxembourg s'articule sur plusieurs niveaux.

Niveau Détail

Interprofessionnel Convention du 20 octobre 2020, déclarée d'obligation générale

Sectoriel Pas de convention sectorielle spécifique ; possibilité de clauses dans les conventions existantes

Entreprise Accord d'entreprise possible pour compléter le cadre interprofessionnel

Individuel Avenant au contrat de travail pour le télétravail régulier

Hiérarchie Le niveau inférieur ne peut déroger au niveau supérieur qu'en faveur du salarié

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
/corpus/rh/16-0089/l-employeur-peut-il-conclure-un-accord-d-entreprise-encadrant-le-teletravail/


Modalités pratiques

L'identification du cadre conventionnel applicable au télétravail suit une démarche structurée.

Étape Détail

Vérification Identifier les conventions collectives applicables à l'entreprise

Analyse Rechercher les clauses relatives au télétravail dans ces conventions

Articulation Combiner la convention interprofessionnelle avec les dispositions sectorielles

Complément Négocier un accord d'entreprise si le cadre existant est insuffisant

Application Décliner les obligations conventionnelles dans les avenants individuels

Pratiques et recommandations

Vérifier si la convention collective sectorielle applicable contient des dispositions sur le télétravail qui complètent ou

précisent le cadre interprofessionnel.

Négocier un accord d'entreprise lorsque les spécificités de l'activité nécessitent des règles plus détaillées que celles

de la convention interprofessionnelle.

Appliquer le principe de faveur en retenant la disposition la plus favorable au salarié en cas de concurrence entre les

niveaux conventionnels.

Suivre les négociations sectorielles en cours qui pourraient aboutir à des dispositions spécifiques au télétravail dans

certains secteurs d'activité, conformément au cadre général du télétravail.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre

2020

Cadre interprofessionnel du télétravail déclaré d'obligation

générale

Art. L.162-1 Code du travail Négociation des conventions collectives

Art. L.162-12 Code du travail Contenu obligatoire et facultatif des conventions collectives

La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020, déclarée d'obligation générale, s'impose à toutes les entreprises du secteur

privé, y compris celles non affiliées aux organisations patronales signataires. Son non-respect peut être sanctionné.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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